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DEPARTEMENT 
des 

Bouches-du-Rhône 
___ 

 
EPAGE HuCA 

Huveaune Côtiers Aygalades  
 
 

_________________ 
 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice : 22 
 
 

DELIBERATION N° 5 
 
OBJET : Délégation d’attributions du Comité 
Syndical au Président 
 
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 
 
 
SEANCE DU 15 novembre 2022  
L'An deux mille vingt et deux le quinze novembre à quatorze heure 
trente, le Conseil Syndical, régulièrement convoqué, s'est réuni au 
nombre prescrit par la Loi, dans les locaux de l’EPAGE HuCA (111 
rue du Dirigeable, ZI Les Paluds, 13400 Aubagne), sous la 
présidence de  
 
 
 
PRESENTS :  
POUVOIRS : 
EXCUSES : 
 

 
LE CONSEIL SYNDICAL 
 
En vertu des dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités territoriales, le Conseil 

Syndical peut, afin de faciliter sa gestion, charger le/la Président par délégation du règlement de certaines 
affaires. 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment 
l’article 149 venant modifier l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit modifiant l’article 
L.2122-22, 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 
 
 

Il est proposé de donner délégation au Président d’une partie des attributions du Comité Syndical à l’exclusion 

de celles qui lui sont expressément réservées par la loi. En continuité du fonctionnement du Syndicat, il est 

proposé de confier à la Présidente les délégations de pouvoir suivantes :  

 
- De procéder, dans les limites fixées par le Comité Syndical, à la rréalisation des emprunts destinés 

au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 

gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change ainsi 

que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a) de l’article L.2121-5-

4, sous réserve des dispositions du c) de ce même article, et de passer à cet effet les actes 

nécessaires,  
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- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres, lorsque les crédits sont prévus au budget (art. 21.22-22 du CGCT) 

- De passer les contrats d’assurance et suivre leur exécution,  

- De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers 

de justice et experts, 

- D’intenter au nom de l’EPAGE HuCA toutes les actions en justice ou de la défendre dans toute action 

intentée contre elle, 

- De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 

de l’HuCA, 

- De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le Comité 

Syndical, 

- Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze 

ans 

 
Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président rend compte des travaux du bureau et des 

attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 

 
 
LE COMITE SYNDICAL DELIBERE 
 
 

ARTICLE UNIQUE : DECIDE de confier au Président les délégations de pouvoir proposées. 

 

 
POUR EXTRAIT CONFORME, 
 

 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME, 
 
 

Madame/ Monsieur  
Président de l’EPAGE  

Huveaune Côtiers Aygalades 
 

 
Certifié exécutoire par la Présidente 
compte tenu de la réception  
en Préfecture le  
et de la Publication le  

 
 


